
République Française                               Département de l’Ardèche 

Arrondissement de PRIVAS 

MAIRIE DE SAINT JUST D’ARDECHE (07700) 
Tél : 04 75 04 66 80 - Télécopie : 04 75 98 74 55 

Mél :mairie@saintjustdardeche.fr 

 
  

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 -Le Conseil Municipal est convoqué  

Salle du Conseil en Mairie 

 

Mercredi 31 mai 2023 à 18h00   
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1- Demande de subvention de l’association « la plaine de Mélinas ». 
2- Annulation de la délibération n 2023071206 « subvention exceptionnelle à 

l’école Saint Joseph ». 
3- Choix du prestataire pour le revêtement des rues du centre du village après 

réfection de l’assainissement par la DRAGA. 
4- Promesse SEM Rhône Vallée pour le projet du photovoltaïque à la ferme. 
5- Instauration d’un tarif de pénalité pour dépassement d’horaire au périscolaire. 

 
Information du Conseil Municipal des ordres de missions donnés par Madame 
Le Maire (tableau). 
 
Questions diverses 

 
Fait à la Mairie le  
 
 
Le Maire, 
Brigitte PUJUGUET-GUIGUE 
 

POUVOIR 

 
 

Je soussigné(e) 

………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Conseiller(e) Municipal(e) de la Commune de Saint Just d’Ardèche 

Dans l’impossibilité d’assister à la séance du …………………………………………………………………………………….. 

Donne, par la présente en vertu du Code des Collectivités Territoriales, pouvoir à : 

Madame, Monsieur……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Pour voter en mon nom et place de différents points inscrits à l’ordre du jour de la dite séance. 

      Fait à Saint Just d’Ardèche, le ………………………………. 

      Signature, 


